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Chapitre 16 

 
LOI DE 2008-2009 SUR LA REMISE DE CRÉANCES 

(Sanctionnée le 18 septembre 2008) 
 
Sur l’avis et avec le consentement de l’Assemblée législative, la commissaire du Nunavut 
édicte : 
 
Remise d’une créance 
1. Est remise la créance de la Société de développement du Nunavut inscrite à 
l’annexe.  
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 ANNEXE (article 1) 
 

REMISE D’UNE CRÉANCE 
 
 DÉBITEUR NATURE DE LA CRÉANCE MONTANT 

 
1. Uqqurmiut Inuit Artists Association Prêt 679 000 $ 
  TOTAL : 679 000 $ 
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